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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 74270

Texte de la question

M. André Aschieri interroge M. le ministre délégué à la santé sur les inégalités géographiques en matière de
santé. Selon le dernier rapport du Haut Comité à la santé publique, les inégalités de santé sont marquées entre
régions, mais aussi entre départements. Aujourd'hui, les hommes du Nord - Pas-de-Calais ont une espérance
de vie à la naissance d'un peu plus de soixante et onze ans. Or cette valeur était déjà atteinte par les hommes
de Midi-Pyrénées il y a vingt ans, leur espérance de vie est maintenant d'environ soixante-seize ans. Aussi, il
aimerait savoir si des mesures vont être prises pour réduire ces inégalités entre régions.
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